
STAGES
MULTISPORTS ET ARTS DU CIRQUE

Pour tous les enfants du CP au CM2

VACANCES 
D’HIVER 2018

Hôtel de Ville - Place du Général de Gaulle - 78160 Marly-le-Roi - www.marlyleroi.fr

MODALITÉS D’INSCRIPTION :
• sur votre Espace Citoyens depuis le site internet de la ville ;
• à l’accueil de la Direction des Services à la Population.

INSCRIVEZ-VOUS

SUR VOTRE ESPACE-CITOYENS

Inscriptions à partir du lundi 15 janvier 2018



Des activités variées...

Stage Multisports 

Jeux de ballon, jeux de raquettes, 
gymnastique, trampoline, hockey, 
natation, tennis, roller

Du lundi 19 au vendredi 23 février 2018 - Gymnase Saint-Exupéry 
de 9h30 à 17h (avec repas)

de 9h30 à 12h et de 14h à 17h (sans repas)

Mini-trampoline, Rolla Bolla,  
expression, mono-cycle, acrobatie, 
équilibre, jonglage, échasses, trapèze

Stage d’Arts du cirque

Du lundi 26 février au vendredi 2 mars 2018 - Gymnase Ramon
de 14h à 17h



☐ N° du centre : ............................2017 - 2018

☐☐ Certificat médical (1er stage)

☐☐ A participé à un stage Multisports ou Arts du cirque au cours de l’année

☐☐ Règlement

Réservé à l’administration - Dossier enregistré par : ......................................

État du dossier

Montant : 

Dans quel stage souhaitez-vous inscrire votre enfant ? Merci de cocher la case correspondante

Stage Multisports   ☐   Stage Arts du cirque   ☐

Nom de l’enfant : ............................................ Prénom : ............................................
École : ............................................................. Classe : ..............................................
Date de naissance : ... /... /......  Âge : .........................

Adresse : .....................................................................................................................................................
....................................................................................................................
Tél fixe : ............................................  Portable : ..........................................
Tél professionnel : ............................

Autre personne à contacter, autre que les parents en cas d’urgence : 
Nom : .............................................................. Tél : ....................................................

AUTORISATION PARENTALE
Je soussigné(e), nom : ............................................ prénom : ............................................  (père, mère, tuteur légal)

☐ autorise les responsables de l’E.M.S à prendre les mesures nécessaires par l’état de santé de mon enfant 
en cas d’accident ou de maladie aiguë : l’appel des pompiers et/ou du SAMU.

☐ J’ai bien pris connaissance des horaires de stage
☐ Je m’engage à veiller à ce que mon enfant soit bien pris en charge par le responsable de l’E.M.S., à l’heure 
des cours
☐ J’autorise mon enfant à rentrer seul à 17h
☐ J’autorise mon enfant a être pris en photo dans le cadre de l’activité et j’autorise la diffusion de ces images 
sur les supports de communication de la ville.

Cochez, ci-contre, les jours où l’enfant déjeunera sur place 
(uniquement pour les stages multisports).  
Chaque repas sera facturé 4,36 €.
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DU 19 AU 23 FÉVRIER 2018

Date et signature
précédée de la mention ‘‘Lu et approuvé’’



POUR VOUS INSCRIRE
Inscriptions à l’accueil de la Direction des Services à la Population de la mairie,
Du lundi au vendredi 8h30 - 12h et 13h30 - 17h30, et le samedi 9h - 12h (hors 
vacances scolaires)

Attention ! Le nombre de places est limité.

Le montant du stage vous sera facturé à la fin du mois avec les autres activités péris-
colaires. Nous vous rappelons que cette inscription est un engagement de votre part 
et qu’aucun remboursement ne sera effectué.

Documents à fournir : 

• cette fiche d’inscription remplie
• un certificat médical, sauf pour les enfants inscrits à l’E.M.S. au cours de l’année 2017 - 2018

TARIFS DES STAGES
(HORS RESTAURATION) 5 JOURS 4 JOURS 

(SI FÉRIÉ)

Marlychois 78,80 € 63,00 €

Hors Marly 94,60 € 75,0 €

La Ville se réserve le droit d’annuler un stage en dessous de 10 inscrits.

Les enfants inscrits ne pourront pas débuter leur stage si le certificat médical n’est 
pas joint au dossier.


